
Tournoi de rentrée du Comité de Paris 
 

dimanche 18 septembre 2011 

un tournoi départemental de tennis de table  

homologué n° 1 par la FFTT au : 

Salle spécifique Carpentier 

81, Bd Masséna - 75013 Paris 
Métro : Porte d’Ivry, Porte de Choisy. 

 
 

REGLEMENT DU TOURNOI 
 

Article 1 – ATTENTION : Le tournoi est ouvert à tous les joueurs et joueuses licenciés 
FFTT traditionnels de Paris pour la saison 2011/2012. 

 
Date limite de demande des licences : jeudi 15 septembre 2011 

Contactez votre club pour la demande de licence. 

Aucun joueur non-licencié ne sera accepté. 
 
 

Article 2  -  La compétition se déroule suivant une formule de mini Coupe Davis. 
• Une équipe est composée de 2 joueurs (ou joueuses) ; 
• La mixité des équipes est possible ; 

• 2 joueurs (ou joueuses) de clubs différents peuvent former une équipe (équipe 
d’entente). 
• Formule de la mini Coupe Davis : 

� Les 2 joueurs les moins bien classés se rencontrent 
� Les 2 joueurs les mieux classés se rencontrent 
� En cas d’égalité, un double départage les 2 équipes. 

 
 Article 3  - Le tournoi comportera 2 tableaux : 
 

Tableau 
Total des points-classements des 2 joueurs 

Pointage Compétition Finales Equipe d’entente ou 
équipe mixte 

Equipe avec 2 masc. du 
même club 

A 600 à 2200 points 600 à 2000 points 8h00-8h30 9h00 18h00 

B 2201 à 3300 points 2001 à 3100 points 11h00-11h30 12h00 18h00 

Les classements à prendre en compte sont ceux de la 1ère phase de la saison 2010/2011 



 
Un joueur ne peut participer qu’à un seul tableau. 

 
Toute équipe non pointée pendant les délais de pointage sera automatiquement éliminée.  
 

Les 2 tableaux seront limités à 32 équipes.  
Un club ne peut être représenté par plus de 6 équipes par tableau. Les équipes d’entente 
(2 joueurs de clubs différents) et les équipes mixtes ne sont pas concernées par cette 

limitation. 
 

Article 4 – Le premier tour se déroulera par poules de 4 (ou 3) équipes en fonction du 
nombre de participants. Les 2 premiers de chaque poule seront qualifiés pour disputer un 
tableau par élimination directe.  

 
 
Article 5 - Les épreuves se dérouleront sur 20 tables suivant le règlement F.F.T.T. en 

vigueur (parties au meilleur des 5 sets en 11 points). 
 
 

Article 6 – Le tournoi est gratuit. 
Les inscriptions ne seront prises sur place qu’en fonction des places disponibles. 
 

Article 7 - Les inscriptions sont à faire parvenir au plus tard le jeudi 15 septembre 2011 
au Comité de Paris : 

FFTT – Comité de Paris 
90/92, Bd Anatole France  -  93206 SAINT-DENIS CEDEX 
� 01 48 09 21 45 (de 9h30 à 12h30) 

mail : secretariat@paristt.com 
Web : http://www.paristt.com  
 

 
Article 8 – Les équipes récompensées d’une coupe et des bons d’achats seront les 4 
premières équipes des tableaux A et B 

 
 
Article 9 - Tout engagement vaut acceptation du présent règlement. Les organisateurs 

déclinent toute responsabilité en cas de perte ou de vol pouvant survenir pendant la 
compétition. 

 
 
 


